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v o i T u R E

 Zenius expérience ,
 saison 5

 Al'heure où  la France  ,  que  dis-je  ,  le
 monde entier a les  yeux braqués sur
 Paris  et son grand  d é f i  de la voiture
 électrique en  libre-service ,  il est  de

 bon ton  de  rappeler  que la  capitale  n'a
 l'apanage ni des initiatives  en matière de  transports
 a l t e r n a t i f s  n i  des  problèmes  d e circulation.
 Exemple avec  Nantes  , Angoulême  et La
 Rochesur-Yon où une  poignée  de  citadins  accros à
 leur chère  bagnole  s'en  sont  volontairement
 passés huit  semaines durant  .  Le choc  .

 Imaginée en 2006  par Jérôme  Guienne  ,  directeur  de
 Loc Eco  , une  agence  nantaise  de  location  de
 véhicules  ,  cette expérimentation  annuelle  ne
 vise pas tant à bannir  la voiture  du  centre-ville
 qu'à  prouver  qu'il  est  possible  de  l'utiliser  de
 façon plus  ra isonnée  . N u a n c e  .  «  A l'origine  ,
 nous avions été  interpellés par le  coût exorbitant
 de l'utilisation d'un  véhiculepersonnel ,  plus  que
 p a r  son  impact  environnemental »

 ,  explique
 Jérôme Guienne  .  Selon l'Automobile  Club ,

 l'automobiliste qui  carbure  à  l 'essence  dépense
 5 744 euros  par  a n  p o u r  couvrir  9  076 km ;

 contre 7 466 euros  et 15 648 km  pour celui qui
 roule au  gazole .  C'est le  prix du privilège de
 laisser au  garage un  véhicule dont  on ne se sert  en

m o y e n n e  que 10%% de  la semaine  .  Les
 promoteurs du  projet Autolib' à Paris soulignent cette
 hérésie dans  l'espoir  de convaincre  les 40%% de
 Parisiens  qui possèdent  encore  une voiture de
 renoncer  à ce  qui constitue  ,  littéralement  ,  un
 luxe  .  A l o r s  o u i  ,  c h a q u e  Auto l ib '  e s t  u n e
 «  bagnole »  de plus dans la rue  . Mais c'est  une
 voiture « par-ta-gée »

 . Comprenez par là qu'elle
 servira  à  véhiculer  plusieurs  personnes  qu i
 seraient  venues  gonfler  le f l o t  de  la circulation
 au  volant  de leur  propre  auto  .  Bien  sûr  ,  cette
 a f f i r m a t i o n  s'avère  proprement i n v é r i f i a b l e : ne
 serait-ce pas  plutôt les abonnés  au métro  et au
 bus  bondés qui se laisseront  tenter  par la
 quiétude et le  c o n f o r t  d 'une  Autolib'  ?  L'avenir  le
 dira  . En  attendant  ,  «  l'intermodalité »  ne
 saurait être  remise  en  cause : après  le t ramway  ,
 moderne  mais  hors  de prix

 ,  et le  vélo en
 libreservice ,  aussi  plébiscité  que  maltraité  , la
 voiture électrique  partagée  constitue le point  de
 p a s s a g e  obligé pour  le maire soucieux de
 soigner l'image  de  sa commune  . Un sacré  coup de
 p o u c e  p o u r  les  innombrables  f a b r i c a n t s  d e
 véhicules  é lectr iques  ,  à  l ' a f f û t  d u  m o i n d r e
 contrat  public  .  Gare aux  impôts locaux !
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